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Etude sur la tenue en voie de

véhicules de chemins de fer,
par M. R. LIECHTY, ir.génieur E. P. Z.

(Suite et fin.) 1

La résistance spécifique, en courbe, d'un véhicule est

fonction du frottement produit aux points de sustentation.

Ce travail est lui-même déterminé d'après les

pressions de sustentation et les vitesses de glissement. Les

données obtenues au cours de nos mesures permettent de

calculer ces résistances en courbe au moyen des équations

d'équilibre statique, établies par le professeur Ileu-
mann (« Organ für Fortschritte des Eisenbahnwesens »,

décembre 1934) et ont conduit aux valeurs intermédiaires

suivantes, qui nous intéressent. La pression normale

sur le bourrelet, pour un rayon de courbe de 188 m et une
inclinaison du bourrelet de 70°, est de 40 % de la charge

sur roue. La composante verticale de cette pression est

de 22 % de la charge sur roue, autrement dit, de 22 %
de la réaction exercée verticalement par la roue sur le

rail.
La résistance en courbe a été établie pour un coefficient

de frottement de 0,2 de 7,54 kg/t, pour le cas que représente

la fig. 8, et de 10,85 kg/t, pour la tenue en courbe

représentée par la fig. 9. Il résulte de ceci que l'application

dite « intérieure » d'un essieu augmente considérablement

la résistance en courbe. Le travail perdu au

bourrelet seul s'élève à environ 40 du travail d(
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tance total à fournir en courbe et est à considérer comme
déterminant pour la durée d'existence des bandages et du
rail extérieur des courbes.

Pour diminuer l'usure importante des bourrelets, constatée

dans l'exploitation, il nous a semblé indiqué de

ramener le point de contact du bourrelet dans le plan
méridien de la roue, au moyen d'une commande radiale
forcée de l'essieu flottant, et de réduire ainsi le chemin de

glissement longitudinal, tout en amoindrissant le
glissement transversal. Sur la base des angles entre la roue
et le rail, d'une part, et entre la partie locomotrice et la
partie wagon de l'automotrice, d'autre part, trouvés au
cours des essais, nous avons pu concevoir un train radial
commandé, système V. R. L. Dans la figure 10 on voit,
monté, le train radial à commande forcée, pivotant en B
sur crapaudine par rapport à la partie locomotrice, et
articulé en A h la partie wagon par l'intermédiaire <BfjS|ä

pivot directeur dêplaçable longitudinalement dans une
glissière d'un train radial. CD représente l'articulation
de l'attelage interne de l'automotrice. La commande
de l'essieu mobile se fait en fonction de l'angle qui s'établit,

en courbe, entre le côté locomoteur et le côté wagon
de l'automotrice, angle proportionnel au rayon de la
courbe. Etant donné les grands empattements des deux
parties de l'automotrice, l'inscription radiale de l'essieu
commandé en courbe et en tracé droit est bien assuré.

Par cette modification très simple, une inscription
convergente du train radial a pu être obtenue pour loules les

courbes, comme les diagrammes de la fig. 11 le montrent.
Le frottement restant, très diminué, des bourrelets sert
au guidage du véhicule et ce qui subsiste de la résistance
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